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2. M. ADEEL (SDudan) [trl:itduit de l'anglais]: Je
regrette de devoir intervenir, mais à la fin de la
séance de ce matin [1081ème séance], dans le vote
sur l'amendement [A/L.374] au projet de résolution
figurant dans le rapport de la Sixième Commission
[A/5013, par. 33], ma délégation s'est abstenue par
erreur alors qu'elle avait l'intention de voter pour.
Je désire que notre vote soit ainsi enregistré au
procès-verbal.

3. Le PRESIDENT: Ceci implique la correctiol'i d'un
vote. La délégation que le représentant du Soudan
vient de fatre figurera au procès-verbal, sans que
cela change en rien la nature ou le résultat du vote,
tel qu'il a eu lieu au cours de la réunion de ce matin.
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Versement d'honoraires aux membres d'organes et ci'orgones
subsidiaires des Nations Unies qui siègent à titre
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,SÊANCE PLÊNIÊRE
Lundi 18 décembre 1961,

à 20 h 30

i'1 EW YORK

RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION
(A/5013) [fin]

1. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant du Soudan pour une motion d'ordre.

2. M. ADEEL (Soudan) [trb.:duit de l'anglais]: Je
regrette de devoir intervenir, mais à la fin de la
séance de ce matin [I081ème séance], dans le vote
sur l'amendement [A/L.374] au projet de résolution
figurant dans le rapport de la Sixième Commission
[A/5013, par. 33], ma délégation s'est abstenue par
erreur alors qu'elle avait l'intention de voter pour.
Je dêsire que notre vote soit ainsi enregistré au
procès-verbal.

3. Le PRESIDENT: Ceci implique la correction d'un
vote. La délégation que le représentant du Soudan
vient de faire figurera au procès-verbal, sans que
cela change en rien la nature ou le résultat du vote,
tel qu'il a eu lieu au cours de la réunion de ce matin.
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budgétaires (suite);
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·f) Comité des pensions du personnel de i'Organisation d"s

Nti~ions UnÎes
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Projet de budget pour l'exercice 1962
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de l'informatiorv: rapport Ju Sec;!',taire général
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F~OINT 69 DE LiORDRE DU JOUR
Rapport de la Commission du droit international

les travaux d. sa treizième session (fin)
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Il. Le rapport du Secrétaire général sur l'action de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
l'information [A/4927 et Corr.1], qui a été approuvé
par la Cinquième Commission, indique ce que le
Service de l'information a pu faire pour mettre en
œuvre la résolution 1558 (XV) de l'Assemblée géné
rale. Ma délégation ne veut pas entrer dans les détails
des divers points du rapport du Secrétaire général,
mais je désire exposer, pour le proc~s-verQal, les
observations de ma délégat.ion sur un point très
important.

12. Les paragraphes 6 à 15 du rapport portent sur
les réalisations du Service de l'information en ce
qui ~oncerne les progranames des centres d'infor
mation de l'Organisation des Nations Unies et les
progrès accomplis" Nous sommes, quant à nous,
sensibles aux efforts que le Service' de l'information
a faits pour c:L'éer de nouveaux centres d'information
dans les régions peu développées otl les masses
populaires ont grand besoin des, services d'information
des Nations Unies. Je voudrais cependant attirer
l'attention des membres de l'Assemblée sur l'alinéa,!!;
du disPositif de la résolution 1558 (XV) dans lequel
l'Assemblée générale a donné un rang de priorité
élevé à l'ouverture de centres d'information ou a.
l'organisation de moyens d'information satisfaisants
dans les régions qui ont besoin de tels services. Ma
délégation a exprimé sa satisfaction de l'ouverture
de nouveaux centres d1information, mais elle espère
que ces centres, lorsqu'ils commenceront à fonction
ner, pourront réaliser les objectifs prévus par la
résolution de l'Assemblée générale et qu'ils seront
armés po'.lr cela des moyens nécessaires. Les buts
visés ne peuvent être atteinte si l'on se contente
d'ouvrir des centres sans leur donner des moyens
d'information satisfaisants.

13. Nous faisons cette observation parce que notre
propre centre d'information de Kaboul, qui a été
créé en 1959, manque encore de moyens d'information
satisfaisants, bien que mon gouvernement ait apporté
toute la ooopéxation nécessaire pour assurer son
bon fOU(jtionnement. Ma délégation a attiré plusieurs
fois l'attention du service compétent et du Secrétariat
sur cette question lors de la discussion à la Cinquième
Commission. Nous nous permettons d'attirer une fois
de plus l'attention du Service de l'information sur la
nécessité d'améliorations à ce centre.

14. Nous espérons aussi qu'on tiendra compte denos
observations en ce qui concerne tous les centres
d'information, en particulier ceux qui sont situés
dans des régions ob le défa'at d'information priverait
la population de renseignements oomplets sur les
activités des Nations Unies. I;>e plus, nous constatons
que les centres d'information des Nations Unies se
divisent en différentes catégories. Ils différent les
ùus des autres dans leur sphère d'activité, leur
compétence et leurs possibilités financi~res. En ce
qui concerne ces derniers points, ma délégation
estime que le Service de l'information doit assurer

POINT 57 DE L'ORDRE DU JOUR
Bàrème des quotes·p~rts pour la répartition des dépenses

de l'Organisation des Nations Unies: rapport du Comité
des contributions

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5038)

POINT 53 DE L'OR DRE DU JOUR
Budget additionnel p~ur l'exercice 1961

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5040)

M. Arrais (Venezuela), rapporteur de la Cin
quième Commission, présente les rapports de cette
commission.

Conformément à J'article 68 du règlementintérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Cinquième Commission.

4. Le PRESIDENT: J'invite maintenant l'Assemblée
à se prononcer sur les recommandations de la Cin
quième Commissi.on. Tout d'abord, la Cinqui~me

Commission recommande l'adoption du projet de
résolution contenu dans le l'apport [A/5015] relatif
au point 56, a. S'il n'y apas d'objectioll, je considérerai
ce projet de résolution comme étant adopté par
l'Assemblée générale.

Le projet de résoJutioD. est adopté.

5. Le PRESIDENT: J!invite l'Assemblée à se pro
noncb!" sur les projets de résolutionA etB qui figurent
dans le rapport de la Cinquil;)meCommission[A/5003]
relatif au point 56, b. S'il n'y a pas d'objection, je
COnsidérerai que l'Assemblée générale adopte ces
projets.

Les projets de résolution A et B sont adôptés.

6. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée, à se pro
noncer. sur le projet de résolution dont la Cinquième
Commission recommande l'adoption dans son rapport
[A/5037] relatifaupoint5~,i.S'iln'ya pas d'objection,
je considérerai que l'Assemblée générale adopte ce
projet.

Le projet de résolution est adopté.

7. Le PRESIDENT: Nous passons maintenant au
point 54 de l'ordre du jour. La Cinquième Commission
a formulé des recomm.andations dans son rapport
[A/5005] relatlfà ce point. S'il n'y a pas d'objection,
je consip.-érerai que l'Assemblée générale approuve
les recommandations de la Cinquième Commission.

Il en est ainsi décidé.

8. Le PRES(VENT: Nous en arrivons au point 63 de
l'ordre du jour, au sujet duquel la Cinquième Com
mission a présenté un rapport [A/5029].

9. Je donne la parole au représentant de l'Afghanistan
pour une explication de vote.

10. M. HASRAT (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation ne se serait pas permis d'abuser du
temps de l'Assemblée générale si elle ne se sentait
obligée de prendre la parole. Lorsque la question

AS~rnbl:;'gê:ê:a1e - Selziè:re SeSS1~n - Bê":'Ces Plê~è:";~i a i AOC """T'
'POINT,93 DE L'ORDRE DU JOUR de l'action de l'Organisation des Nations Unies dans

Enquête internatlonalesur les conditions et les circons. le domaine de l'information a été discutée à la Cin- ,Î'

tances Jle la mon tragique de M.Dag Hammarsk,'old' et qui~me Commission, la situatiûn s'est présentél~de /
telle manière que la délégation de l'Afghanistan a

des personnes qui l'accompagnaient (fin) da réserver son droit de s'expliquer sur Qert&ins d;e
RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5017) ses aspects. Ce droit a été confirmé par le P.'tésident

de la Cinquième Commission, ce qui a été consigné
au compte rendu de la Commission [887ème séance].
C'est pourquoi j'ai demandé à faire una brève décla-
ration. .
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'POIf'JT,93 DE L'ORDRE DU JOUR
Enquête internationale sur les tonditkms et les circons

tances ~e la mort tragique de M.Dag Hammarskjold· et
des personnes qui l'accompagna ient (fin)

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5017)

POINT 57 DE L'ORDRE DU JOUR
Bàrème des quotes-p~rts pour la répartition des dépenses

de l'Organisation des Nations Unies: rapport du Comité
des contributions

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5038)

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOllR
, Budget additionnel p~ur l'exercice 1961

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5040)

M. Arrais (Venezuela)1 rapporteur de la Cin
quième Commissionl présente les rapports de oette
oommission.

Conformément à l'artiole 68 du règlementintérieurl

il est déoidé de ne pas disouter les rapports de la
Cinquième Commission.

4. Le PRESIDENT: J'invite maintenant l'Assemblée
à se prononcer sur les recommandations de la Cin
qui~me Commission. Tout d'abord, la. Cinqui~me

Commission recommande l'adoption du projet de
résolution contenu dans le l'apport [A/50l5] relatif
au point 56,.!,. S'il n'y a pas d'objection, je considérerai
ce projet de résolution comme étant adopté par
l'Assemblée générale.

Le proj~tde résolutioD es t adopté.

5. Le PRESIDENT: J~invite l'Assemblée à se pro
nonc~r sur les projets de résolution A etB qui figurent
dans le rapport de la Cinqui~meCommission [A/5003]
relatif au point 56, b. S'il n'y a pas d'objection, je
COnsidérerai que l'Assemblée générale adopte ces
projets.

Les projets de résolution A et B sont adôptés.

6. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée.. à se pro
noncer. sur le projet de résolution dont la Cinqui~me

Commission recommande l'adoption dans son rapport
[A/5037] relatifaupoint 5'>,[. S'il n'y a pas d'objection,
je considérerai que l'A13semblée générale adopte ce
projet.

Le projet de résolution est adopté.

7. Le PRESIDENT: Nous passons maintenant au
point 54 de l'ordre du jour. La Cinqui~meCommission
a formulé des recomm.andations dans son rapport
[A/5005] relatif à ce point. S'il n'y a pas d'objection,
je consi~érerai que l'Assemblée générale approuve
les recommandations de la Cinqui~me Commission.

Il en est ainsi décidé.

8. Le PRESrJJENT: Nous en arrivons au point 63 de
l'ordre du jour, au su.jet duquel la Cinquième Com
mission a présenté un rapport [A/5029].

9. Je donne la parole au représentant de l'Afghanistan
pour une explication de vote.

10. M. HASRAT (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation ne se serait pas permis d'abuser du
temps de l'Assemblée générale si elle ne se sentait
obligée de prendre la parole. Lorsque la question
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de l'action de l'Organisatioll des Nations Unies dans
le domaine de l'information a été discutée à la Cin
qui~me Commission, la situatiûn s'est p;rêsenté~ede

telle mani~re que la délégation de l'Afghanistàn a
da réserver son droit de s'expliquer sur oarmins de
ses aspects. Ce droit a été confirmé par te Président
de la Cinqui~me Commission, ce qui a été consigné
au compte rendu de la Commission [887~me séance].
C'est pourquoi j'ai demandé à faire une br~ve dêcla-
ration. .

Il. Le rapport du Secrétaire général sur l'action de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
l'information [A/4927 et Corr.l], qui a été approuvé
par la Cinqui~me Commission, indique ce que le
Service de l'information a pu faire pour mettre en
œuvre la résolution 1558 (XV) de l'Assemblée géné
rale. Ma délégation ne veut pas entrer dans les détails
des divers points du rapport du Secrétaire général,
mais je désire exposer, pour le procès-verbal, les
observations de ma délégation sur un point tr~s

important.

12. Les paragraphes 6 à 15 du rapport portent sur
les réalisations du Service de l'information en ce
qui concerne les programmes des centres d'infor
mation de l'Organisation des Nations Unies et les
progr~s accomplis: Nous sommes, quant à nous,
sensibles aux efforts que le Service de l'information
a faits pour c:L'éer de nouveaux centres d'information
dans les régions peu développées o'Cl les masses
populaires ont grand besoin des. services d'information
des Nations Unies. Je voudrais cependant attirer
l'attention des membres de l'Assemblée sur l'alinéa a
du dispositif de la résolution 1558 (XV) dans lequcl
l'Assemblée générale a donné un rang de priorité
élevé à l'ouverture de centres d'information ou à.
l'organisation de moyens d'information satisfaisants
dans les régions qui ont besoin de tels services. Ma
délégation a exprimé sa satisfaction de l'ouverture
de nouveaux centres d1information, mais elle esp~re

que ces centres, lorsqu'ils commenceront à fonction
ner, pourront réaliser les objectifs prévus par la
résolution de l'Assemblée générale et qu'ils seront
armés po'll' cela des moyens nécessaires. Les buts
visés ne peuvent être atteinte si l'on se contente
d'ouvrir des centres sans leur donner des moyens
d'information satisfaisants.

13. Nous faisons cette observation parce que notre
propre centre d'information de Kaboul, qui a été
créé en 1259, manque encore de moyens d'information
satisfaisants, bien que mon gouvernement ait apporté
toute la ooopération nécessaire pour assurer son
bon fOD(~tionnement. Ma délégation a attiré plusieurs
fois l'attention du servide compétent et du Secrétariat
sur cette question lors de la discussion à la Cinqui~me

Commission. Nous nous permettons d'attirer une fois
de plus l'attention du Service de l'information sur la
nécessité d'améliorations à ce centre.

14. Nous espérons aussi qu'on tiendra compte denos
observations en ce qui concerne tous lee centres
d'information, en particulier ceux qui sont situés
dans des régions oh le défaut d'information priverait
la population de renseignements complets sur les
activités des Nations Unies. De plus, nous constatons
que les centres d'information des Nations Unies se
divisent en différentes catégories. Ils différent les
Uns des autres dans leur sph~re d'activité, leur
compétence et leurs possibilités financi~res. En ce
qui concerne ces derniers points, ma délégation
estime que le Service de l'information doit assurer



20. Le PRESIDENT: Nous passons maintepant au
point 12 de l'Ordre du jour, au sujetduquell'Assem
blée est saisie du rapport de la Cinquième Commis
sion [A/5016] qui concerne le chapitre X du rapport
du Conseil économique et social.

21.· En l'absence d'objection, je considérerai que
l'Assemblée générale prend acte du rapport de la
Cinquième Commission.

"II en est aiÎ1.si décidé.
22. Le PRESIDENT: Nous en venons au point 93 de
l'ordre du jour. L'Assemblét:. est saisie d'Wl rapport
de la Cinqui~meCommissiQn [A/5017] relatif à cette
question.

23. En l'absence d'objection. je considérerai que
l'Assemblée générale prend acte du rapport de la
Cinquième, Commission.

Il en est ainsi décidé.

24. Le PRESIDENT: Nous abordons maintenant le
point 57 de l'ordre du jour. La Cinquième Commission
recommande l'adoptiOn. des projets de résolution A et
B qui figurent dans son rapport [A/5038] relatif à
cette question.

25. Je vais donner ·la parole aux représentants qui
désirent expliquer leur vote. Je donne tout d'abord
la parole au représentant du Japon.
26. M. MATSUI (Japon)[traduitdel'anglais]:Lorsque"
le barème des quotes-parts pom~ 1962-1964 a été
discuté à la Cinquième Commission, ma délégation
a accepté la recommandation du Comité~des contri
butions, y compris ce qUi' se rapportait à mon pays.
Nous avons accepté la nouvelle quote-part plus élevée
pour le Japon malgré les réserves formelles que
ma délégation faisait en raison de divers facteurs
qui pèsent sur notre économie nationale, comme
la rareté des ressources naturelles, la forte pression
démographique, la grande importance du coînmerceextérieur dans l'économie, la menace du chômage
l'instabilité de la balance des paiements, les obli~
gations à long terme envers l'étranger, le ,taux rela
tivement nlodeste du revenu par habitant. Ma délégation
a pris cette attitude parce qu'elle espérait que les
recommandations du Oomitédes contributions seraient
adoptées ~ l'unanimité. Nous estimions cette coopé
ration indispensable, surtout dans la période de crise
financière que traverse l'Organisation. Nous avons
donc donné notre' accord non pas parce que la quote
part plus mevée du Japon nous satisfaisait enti~re
ment, mais parce que nous espérions que les recom
mandations seraient adoptées sans aucune objection•.

• I;~ ~,

27• Les faits n'ont malheureusement plis répondu
à cet espoir et certaines délégations ont manifesté
Wle opposition,;;de 'sorte qu'il a fallu incorporer une
formule de compromis au paragraphe 5 dit' "dispositif
du projet de résolution A qui figure dans le rapport'[A/5038]. D' après ,cetteformule, l'Assembléegénérale .
revisera le barème, avec effetrét~oactif,à'sadix-septième session, apr~s unnou\7el examen général
auquel procédera le Comité des contributions•. Ma
délégr-tion craint qu'une telle formule ne constitue
wl fâcheux précédent qui permettrait pratiquement .
à tout Etat Membre de renverser l'ensemble de la
recommandatit:m en faisant objection à la quote-part
qui Jeconce:cne. Cela porterait atteinte au prestige
du Comité des '\c~ntributions, dont l'autorité n'a
jamais été contestée jusqu'àmaintenànt. Ce serait
contraire a~ssi à l'ancienne tradition qui veut que
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17. Ma délégation attacheWle grande importance à
ce point et je suis sar que tQutes les délégations le
jugeront également important puisqu'il s'agit du
principe qui veut que les org~nes des Nations Unies
diffusent., des informations exactes, dan's quelque
genre de publication qu'elles paraissent. Si les
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies
ne s'attachent pas sérieusement à veiller à ce point,
l'Organisation pourrait se trouver impliquée dans
des questions ayant de grandes incidenc~spolitiques.'

18. Ma délégation se réserve le droit de ,revenir
sur ces points en temps opportun si des mesures
satisfaisantes pour tous les Etats Membres ne sont
pas prises par les fonctionnaires de l'Organisation.

19. Le PRESIDENT: La décision de la Cinquième
Commission figure dans le rapport de cette com
mission [A/5029]. Cette décision a été adoptée par
la Commission sans opposition. S'il n'yapasd'objec
tion, je consid~rerai que l'Assemblée générale
approuve la décision de la Cinquième Commission.

Il en es t ain$'i décidé.

à tous les centres toute la -compétence nécessaire
et des possibilités f~nancières égales, particùli~re
l'(I1ent dans les pays des régions peu dé,\reloppêes otl
l~s centres d'information des. Nations Unies sont les
iSéulsendroits otl la majorité de, la population peut
s,e documenter au sujet de l'Organisation.

15. J'ajouterai d'autre part que ma délégation a
observé dans certains cas que les centres d'infor
mation des Nations Unies ne prennent pas en considêration, dans la diffusion des nouvell~s locales, les
incidences po~itiques de la situation qui existe entre
des Etats Membres. Par exemple, je citerai le
bulletin QQuP d'œil, qui ';fst une publication utile, '
je dois le dire. Je. m'intéresse à la source -des
informations fournies aux services et centres d'infor
mation des Nations Unies qui sont installés dans des
Etats Membres. Certains de ces bureaux peuvent
communiquer à divers organes d'information des
Nations Unies les pOInts de ~e d'Wl pays· sur des
questions régionales, tels qu'ils sont exposés dans la
presse ou dans des déclarations officielles ll qui ne
reflètent que leur opinion propre et témoignent mani
festement d'Wl parti pris. Les pays intéressés ré
pondent évidemment à d~ telles déclarations,mais,
si ces pays n'ont pas wl bureau ou un centre d'infor
mation, leur opiniou. ,ne parviendr:;t..pas aux mêmes
organes d'information <;les Nations Unies. S'il existe
cependant un bureau ou un centre mais s'ilne dispose
pas d'Wl budget ou de moyens suffisants pour renseigner
d'une mani~re égale -1e~\ o~ganes des Nations Unies
sur l'opinion de l'autre partie, ces pays en subissent
un dommage, surtout lorsqu'il s'agit de qUestions
politiques tr~s importantes'. .

16. Les centres et services devraientpar conséquent,
recevoir pour instructions, de ne pas' diffuser de,
telles nouvelles et les Nations Unies ne devraient
pas les publier, ou alors des moyens devraient être
pré~us pour que des nouvelles venant de pays 00. il
n'exlste pas de Qentre ou service soient cOInlfnuniquées
à l'organe d'information qui a publié un pt)int de vue
parUculier. Dans les pays 00. il existe un centre ou
un service d'information mais otl ce centre ou service
n'a pas les moyens de diffuser de semblables nou
velles, il faudrait .lui assurer les moyens financiers
et autres qui sont nécessaires.
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20. Le PRESIDENT: Nous passons maintepant au
point 12 del'o:rdre du jour, au sujetduquell'Assem
blée est saisie du rapport de la Cinquième Commis
sion [A/5016] qui concerne le chapitre X du rapport
du Conseil économique et social.

21.- En l'absence d'objection, je considérerai que
l'Assemblée générale prend acte du rapport de la
Cinquième Commission.

,.
II en est aiÎlsi décidé.

22. Le PRESIDENT: Nous en venons au point 93 de
l'ordre du jour. L'Assemblét:. est saisie d'un rapport
de la Cinquième CommissiQn [A/5017] relatif à cette
question. (
23. En l'absence d'objection, je considérerai que
l'Assemblée générale prend acte du rapport de la
Cinquième_Commission.

Il en est ainsi décidé.

24. Le PRESIDENT: Nous abordons maintenant le
point 57 de l'ordre du jour. La Cinqui~meCommission
recommande l'adoption. des projets de résolution A et
B qui figurent dans son rapport [A/5038] relatif à
cette question.

25. Je vais donner -la parole aux représentants qui
désirent expliquer leur vote. Je donne tout d'abord
la parole au représentant du Japon.
26. M. MATSUI (Japon) [traduitde1l'anglais]: Lorsque "le barème des quotes-parts pO\u~ 1962-1964 a été
discuté à la Cinquième Commission, ma délégation
a accepté la recommandation du Comité-odes contri
butions, y compris ce qui se rapportait à mon pays.
Nous avons accepté la nouvelle quote-part plus élevée
pour le Japon malgré les réserves formelles que
ma délégation faisait en raison de divers facteurs
qui pèsent sur notre économie nationale, comme
la rareté des ressources naturelles, la forte pression
démographique, la grande importance du coînmerceextérieur dans l'économie, la menace du chômage,
l'instabilité de la balance des paiements, les obli
gations à long terme envers l'étranger, le ,taux rela
tivement nlodeste du revenu par habitant. Ma délégation
a pris cette attitude parce qu'elle espérait que les
recommandations du Oomitédes contributions seraient
adoptées ~ l'unanimité. Nous estimions cette coopé
ration indispensable, surtout dans la période de crise
financière que traverse l'Organisation. Nous avons
donc donné notre' accord non pas parce que la quote
part plus mevée du Japon nous satisfaisait enti~re
ment, mais parce que nous espérions que les recom
mandations seraient adoptées sans aucune objection•.

• 1: - ;:'"

27• Les faits n'ont malheureusement p~s répondu
à cet espoir et certaines délégations ont manifesté
Wle opposition,-;desorte qu'il a fallu incorporer une
formule de compromis au paragraphe 5 dit" "dispositif
du projet de résolution A qui figure dans le rapport,
[A/5038]. D'après ,cetteformule, l'Assembléegénérale 
revisera le barème, avec effetrét~oactif,à' sadix-septième session, apr~s un nouvel examen général
auquel procédera le Comité des contributions. -Ma
délégr-tion craint qu'une telle formule ne constitue
un fâcheux précédent qui permettrait pratiquement .
à tout Etat Memb:re de renverser l'ensemble de la
recommandatit:m en faisant objection à la quote-pa.rt
qui Je conce:Cne. Cela porterait atteinte au prestige
du Comité des "c~ntributions, dont l'autorité n'a
jamais été contestée jusqu'à maintenànt. Ce serait
contraire a~ssi à l'ancienne tradition qui veut que

17. Ma délégation attache une grande importance à
ce point et je suis sar que tQutes les délégations le
jugeront également important puisqu'il s'agit du
principe qui veut que les org~nes des Nations Unies
diffusent.. des informations exactes, dan's quelque
genre de publication qu'elles paraissent. Si les
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies
ne s'attachent pas sérieusement à veiller à ce point,
l'Organisation pourrait se trouver impliquée dans
des questions ayant de grandes incidenc~spolitiques.'

18. Ma délégation se réserve le droit de revenir
sur ces points en temps opportun si des mesures
satisfaisantes pour tous les Etats Membres ne sont
pas prises par les fonctionnaires de l'Organisation.

19. Le PRESIDENT: La décision de la Cinquième
Commission figure dans le rapport de cette com
mission [A/5029]. Cette décision a été adoptée par
la Commission sans opposition. S'il n'y apasd'objec
tion, je consid~rerai que l'Assemblée générale
approuve la décision de la Cinquième Commission.
Il en es t ain$'i décidé.

à tous les centres toute la compétence nécessaire
et, des possibilités financières égales" particùlière
lJIlent dans les pays des régions peu dé,\reloppêes otl
l~s centres d'information des Nations Unies sont les
iSéuls endroits otl la majorité de· la population peut
s.e documenter au sujet de l'Organisation.

15. J'ajouterai d'autre part que ma délégation a
observé dans certains cas que les centres d'information des Nations Unies ne preIll'l,ent pas en considê
ration, dans la diffusion des nouvell~s locales, les
incidences politiques de la situation qui existe entre
des ~tats Membres. Par exemple, je citerai le
bulletin Q,Qup d'œil, qui est une publication utile .
je dois le dire. je. m'intéresse à la source ,de~
informations fournies aux services et centres d'infor
mation des Nations Unies qui sont installés dans desEtats Membres. Certains de ces bureaux peuvent
communiquer à divers organes d'information des
Nations Unies les pOInts de ~e d'un pays- sur des
questions régionales, tels qu'ils sont exposés dans la
presse ou dans des déclarations officielles~ qui ne
reflètent que leur opinion propre et témoignent mani
festement d'un parti pris. Les pays intéressés ré
pondent évidemment à d~ telles déclarations,mais,
si ces pays n'ont pas un bureau ou un centre d'iIÛor
mation, leur OpiÏliOlt ,ne parviendr:;t..pas aux mêmes
organes d'information <;les Nations Unies. S'il existe
cependant un bureau ou un centre mais s'Hne dispose
pas d'un budget ou de moyens suffisants pour renseigner
d'une manière égale -1e~\ o~ganes des Nations Unies
sur l'opinion de l'autre partie, ces pays en subissent
un dommage, surtout lorsqu'il s'agit de questions
politiques très importantes-. .

16. Les centres et services devraientpar conséquent,
recevoir pour instructions -de ne pas -diffuser de,
telles nouvelles et les Nations Unies ne devraient
pas les publier, ou alors des moyens devraient être
pré~us pour que des nouvelles venant de pays 00. il
n'exlste pas de Qentre ou service soient comlfnuniquées
à l'organe d'information qui a publié un p<;)int de vue
parUculier. Dans les pays 00. il existe un centre ouun service d'information mais otl ce centre ou service
n'a pas les moyens de diffuser de semblables nou
velles, il faudrait .lui assurer les moyens financiers
et autres qui sont nécessaires.

•••_----..--.~.as.I.----.4.'III:il4!li.UlliiI!Il'._l.Jli!IIIlJJlli:'!l!IlltlliIIMliill!liJl4!:Il.i.aIII:.;;•...•UIIIU.li.".Ullttt.U•._::.Z:IIUSII!SIIIXi_iiJ:lIIU.:i.E•..14112.2.14_:'•• $k. Lit J" Ji lblii
1082~me séance - 18 décembre 1961

tion de
line de
prouvé
que le
ttre en
~ géné
détails
énéral,
laI, les
rlt très

)te denos
~ centres
nt situés
priverait
1 sur les
onstatons
Unies se
:êrent les
rité, leur
~s. En ce
iélégation
lt assurer

Lue notre
li a été
:>rmation
t apporté
lrer son
)lusieurs
'crétariat
inquième
~ une fois
.on sur la

$Ii ,.

;ent sur
l en ce
i'infor
1 et les
tl. noUs,
rmation
rmation
masses
rmation
attirer

'alinéa!
s lequel
priorité
.on ou ~.

,faisants
.ces. Ma
Iverture
~ espère
onction
s par la
s seront
Les buts
contente
moyens

s dans
a Oin- f
lté~~.de

.stim a
dns de
~sident

lnsigné
~ance].

décla-



Assemblée générale - Seltlème B~ssion - Sêances plénières'

les Etats Membres coopèrent et ne manifestent
pas lel:U" mécontentementd'une façon qui peut entrafuer
un changement de l'ensemble de la situation.

28. Pour ces raisons, ma délégatiQn ne peut accepter
le paragraphe 5 du dispositif du projetde résolution A.
Nous demandonSAlue' ce pà'.f'agraphe soit mis aüx voix
séparément. Nous npus abstiendrons dans ce vote.

'\
29. Enfin, au cab otl l'AsSf)mblée adopterait le
paragraphe 5, madélégation de'/rait demander instam
ment au Comit" des contributions de prendre en
considération les diverses réserves que j'ai faites
au, début de ma déclaration, lorsqu'il réexaminera
l'an proçhain lebarème des quotes-parts, et d'indiquer
en outre publiquement la base de calcul adoptée,
afin qu'aucun pays ne puisse critiquer le barème.

30. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: La délégation
soviétique votera contre le projet de résolution
présenté par la Cipquième Commission [A/5038],
concernant le barème 4es quotes-parts pour le calcul
des contributions pour la période 1962-1964, et ceci
pour les motifs suivants.

31. Dans le bareme des quotes-parts qui est présenté
à l'Assembléè générale pour approbation, celles de
l'Union soviétique et d'autres pays socialistes sont
calculées d'une façon incorrecte. Ainsi, lors du calcul
de revenu national de l'Union soviétique et d'autres
pays socialistes, les sommes repr.és~~tant l'impôt
sur le chiffre d'affaires n'ont pas êtê déduites, tandis
que, lors du calcul du revenu national des autres
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
ces sommes ont -été déduites.

32. De Cette façon, une erreur considérable a été
commise lors du calcul de la quote-part des contri
butions des pays socialistes, ce qui a faussé les
calculs sur .lesquels repose la recommandation faite
en ce qui concerne la quote-part de l'Union soviétique
et d'autres pays socialistes.

33. Des erredrs sérieuses ont été commises aussi
dans lé calcul de la proportion d~s preslations de
service$, qui ont été incluses dans le volume global
du revenu national de l'Union soviétique, en ce qui
concerne le calcul àe sa quote-part de contdbutton.
Le rÔle de ces préstations dans le revenu national
de l'Union soviétique a été calculé arbitrairement,
sans bases suffisantes et sans prendre en considé
ration les particularités inhérentes à la structure
de l'économie socialiste de l'Union soviétique.

34. "Lors du calcul du barème des quotes-parts pour
1962-1964,.on n'a pas appliqué les critères établis
E~n son temps par la Commission préparatoire de
l'Organisation des Nations Unies, critères sanctionnés
par l'Assemblée générale à sa première session.
En particulier, conformément aUX: recommandations
de la Commission préparatoire, sanctionnées par
l'Assemblée générale à sa premi~re session, on
devait,. lors de l'établissement des quotes-parts â
verser aù budget de l'Organisation, établir des tarifs
de faveur pour les pays qUi éprouvent des difficultés
à obtenir des devises étrangères. Ce problème a une
grande importance pàur de nombreux Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui éprouvent
des difficultés à se procurer des dollars. Ce problème
a une importance d'autant plus grande que les Etats
Unis pratiquent une politique de discrimination en ce
qui concerne leur commerce avec les pays socialistes.

\,~

39. Le PRESIDENT': J'i:nvite l'Assemblée à se pro
noncer sur le projet de résolution A qui figure dans
le rapport de la Cinquième Commission [A/5038].

j" ;

40. Un vote séparé a été demat.ldê \~ur le paragraphe 5
du projet de 1L'ésolution A. Je ineta aux voix ce para
graphe en premier.

Par 75 voix contre zéro, avec Il abstentions, le
paragraphe 5 du projet de résolution A est adopté"

41. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
l'ensemble du projet de résolution A.

Par 77 voix contre Il, avec une abstention, le projet
de résolution A est adopté.

42. ~e PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution B contenu dans ce même rapport [A/5038].
Ce projet de résolution a été adopté à l'unanimité
par la Cinquième Commission. S'il n'y a pa's d'objec-

38~ La dé,légation soviétique exprime l'espoir que
le Comité des contributions tiendra compte des
arguments avancés par nombre de délégations, y
compris la délégation de l'URSS, en vue des rectifi-,
cations à apporter au barème des quotes-parts 'lui
figure dans le projet de résolution, et qu'il présentera
des recommandations appropriées à la dix-septième
session de l'Assemblée générale afin que toutes les
modifications' nécessairés soient ,apportées audit
barème des quotes-parts.

35. Lors de l'élaboration du barème des contributions,
il n'a pas été tenu compte non plus du fait qu'un
cert&tn nombre d'Etats·· Membres de l'Organisation
n'ont'plVûlamé qu(;.depuis peu leur indépendance et
qu'ils sont donc obligés de concentrer la plus grande
partie de leurs e'«c:::,ts '.~ y compris l'effort financier
- sur le problème du développement économique. 11
serait donc. injuste. de placer les Etats qui viennent
d'accéder à l'indépendance dans les mêmes conditions
que celles qui sont préwes pour tous les autres
Etats Membres. On devrait prévoir, pour les Etats
qui viennent d'être admis à l'Organisation, certaines
facilités quant â leurs quotes-parts de contribution,
au moins pendant les premières années de leur parti
cipation à l'Organisation des Nations Unies.

36. Etant donné que les facteurs précités n'ont pas
été pris en considération lors de l'établissement
du .barème des l'1\lotes-parts, la délégation soviétique
ne peut approuver nn·bax'ème établi sans tenir compte
de ces facteurs et qui en outre contient des erreurs
importantes dans la façon de calculer la quote-part
de certains pays. .

37. Néanmoins, la délégation soviétique note avec
satisfaction que le projet de résolution concernant
le barème des ,quotes-parts comporte, au paragraphe 5
de ce projet, l'obligation pour le Coinité des contri
butions d'examiner à sa session de 1962 ce barème
en tenant compte des débats qui ont eu lieu à la
présente session de l'Assemblée générale, ainsi que
des renseignements nouveaux qui pOurraient lui être
fournis. Le Comité présentera son rapport à l'Assem
blée générale lors de sa dix-septième session. Ce
même texte prévoit également que, si l'Assemblée
générale remaniait, lors de sa dix-septième session,
le barème des quotes-parts. cette décision aurait
un effet rétroactif en ce qui concerne le montant
des contributions pour 1962.

ai' t:::s.a654 . i

1172

=id!illi&,_.

Assemblée générale - Sel~lème s~ssion - Sêances plénières'

les Etats Membres coopèrent et ne manifestent
pas lel:U" mécontentementd'une façon qui peut entralher
un changement de l'ensemble de la situation.

28. Pour ces raisons, ma délégatiQn ne peut accepter
le paragraphe 5 du dispositif duprojet de résolution A.
Nous demandons/que' ce pa'.f'agraphe soit mis aüx voix
séparément. Nous npus abstielldrons dans ce vote.

'\
29. Enfin, au cab otl l'AsSf)mblée adopterait le
paragraphe 5, madélégation de'/rait demander instam
ment au Comit" des contributions de prendre e11
considération les diverses réserves que j'ai faites
au· début de ma déclaration, lorsqu'il réexaminera
1tan proçhain lebarème des quotes-parts, et d'indiquer
en outre publiquement la base de calcul adoptée,
afin qu'aucun pays ne puisse critiquer le barème.

30. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: La délégation
soviétique votera contre le projet de résolution
présenté par la CiJ1quième Commission [A/5038],
concernant le barème q.es quotes-parts pour le calcul
des contributions pour la période 1962-1964, et ceci
pour les motifs suivants.

31. Dans le bareme des quotes-parts qui est présenté
à l'Assembléè générale pour approbation, celles de
l'Union soviétique et d'autres pays socialistes sont
calculées d'une façon incorrecte. Ainsi, lors du calcul
de revenu national de l'Union soviétique et d'autres
pays socialistes, les sommes rep;rés~~tant l'impôt
sur le chiffre d'affaires n'ont pas été- déduites, tandis
que, lors du calcul du revenu national des autres
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
ces sommes ont 'été déduites.

32. De Cette façon, une erreur considérable a été
commise lors du calcul de la quote-part des contri
butions des pays socialistes, ce qui a faussé les
calculs sur .lesquels repose la recommandation faite
en ce qui concerne la quote-part de l'Union soviétique
et d'autres pays socialistes.

33. Des erredrs sérieuses ont été commises aussi
dans le calcul de la proportion d~s preslations de
service$, qui ont été incluses dans le volume global
du revenu national de l'Union soviétique, en ce qui
conoerne le calcul àe sa quote-part de contdbutton.
Le rÔle de ces préstations dans le revenu national
de l'Union soviétique a été calculé arbitrairement,
sans bases suffisantes et sans prendre en considé
ration les particularités inhérentes à la structure
de l'économie socialiste de l'Union soviétique.

34. "Lors du calcul du barème des quotes-parts pour
1962-1964, ,on n'a pas appliqué les critères établis
E~n son temps par la Commission préparatoire de
l'Organisation des Nations Unies, critères sanctionnés
par l'Assemblée générale à sa première session.
En particulier, conformément aUX: recommandations
de la Commission préparatoire, sanctionnées par
l'Assemblée générale à sa premi~re session, on
devait,- lors de l'établissement des quotes-parts â
verser aù budget de l'Organisation, établir des tarifs
de faveur pour les pays qUi éprouvent des difficultés
à obtenir des devises étrangères. Ce problème a une
grande importance pOur de nombreux Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui éprouvent
des difficultés à se procurer des dollars. Ce problème
a une importance d'autant plus grande que les Etats
Unis pratiquent une politique de discrimination en ce
qui concerne leur commerce avec les pays socialistes.

40. Un vote séparé a été demat.ldé I~ur le paragraphe 5
du projet de 1L'ésolution A. Je ineta aux voix ce para
graphe en premier.

Par 75 voix contre zéro, avec Il abstentions, le
paragraphe 5 du projet de résolution A est adopté"

41. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
l'ensemble du projet de résolution A.

Par 77 voix contre Il, avec une abstention, le projet
de résolution A est adopté.

42. ~e PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution B contenu dans ce même rapport [A/5038].
Ce projet de résolution a été adopté à l'unanimité
par la Cinquième Commission. S'il n'y a pa's d'objec-

39. Le PRESIDENT': J'i:nvite l'Assemblée à se pro
noncer sur le projet de résolution A qui figure dans
le rapport de la Cinquième Commission [A/5038].

j" ;

38~ La dé,légation soviétique exprime l'espoir que
le Comité des contributions tiendra compte des
arguments avancés par nombre de délégations, y
compris la délégation de l'URSS, en vue des rectifi-,
cations à apporter au barème des quotes-parts 'lui
figure dans le projet de résolution, et qu'il présentera
des recommandations appropriées à la dix-septième
session de l'Assemblée générale afin que toutes les
modifications' nécessairés soient .apportées audit
barème des quotes-parts.

35. Lors de l'élaboration du barème des contributions,
il n'a pas été tenu compte non plus du fait qu'un
cert&in nombre d'Etats· Membres de l'Organisation
n'ont'plVûlamé qu(;.depuls peu leur indépendance et
qu'Us sont donc obligés de concentrer la plus grande
partie de leurs e..-«c::."ts ~ y compris l'effort financier
- sur le problème du développement économique. Il
serait donc injuste. de placer les Etats qui viennent
d'accéder à l'indépendance dans les mêmes conditions
que celles qui sont préwes pour tous les autres
Etats Membres. On devrait prévoir, pour les Etats
qui viennent d'être admis à l'Organisation, certaines
facilités quant fi leurs quotes-parts de contribution,
au moins pendant les premières années de leur parti
cipation à l'Organisation des Nations Unies.

36. Etant donné que les facteurs précités n'ont pas
été pris en considération lors de l'établissement
du .barème des l'1U0tes-parts, la délégation soviétique
ne peut approuver nn·bax'ème établi sans tenir compte
de ces facteurs et qui en outre contient des erreurs
importantes dans la façon de calculer la quote-part
de certains pays.

37. Néanmoins, la délégation soviétique note avec
satisfaction que le projet de résolution concernant
le barème des ,quotes-parts comporte, au paragraphe 5
de ce projet, l'obligation pour le Coinité des contri
butions d'examiner à sa session de 1962 ce barème
en tenant compte des débats qui ont eu lieu à la
présente session de l'Assemblée générale, ainsi que
des renseignements nouveaux qui pOurraient lui être
fournis. LeComitê présentera son rapport à l'Assem
blée générale lors de sa dix-septième session. Ce
même texte prévoit également que, si l'Assemblée
générale remaniait, lors de sa dix-septième session,
le barème des quotes-parts. cette décision aurait
un effet rétroactif en ce qui concerne le montant
des contributions pour 1962.

ai' __s.ad5E . !
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CINQUIEME RAPPORT DU BUREAU
(A/5053 ET CORR.l)
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45. Le PRESIDENT: Je me pr6posais de soumettre
le cinquième rapport du Bureau à la présente séance
de l'Assemblée générale, mais le Conseil de sécurité
est en train de discuter d'une question importante
et certaines délégatioiis int~.!'essées à l'examen du
rapport du,Bureau se trouvent retenues au Conseil
de sécurité. Je propose donc ~e renvoyer cett~
question à la séance plénière qui! se t~endrademain
après-midi.

n en es t ~lnsi décidé.
La séance est levée à 22 heures.

- ·Repri,se des débats de lal059èm;~ sé~mce.

-
Litho in V.N.

tion, je le considérerai comme étant adopté à l'una-
nimité par l'Assemblée générale. .

A l'unanimité, le projet de résolution B e$t adopté.
43. Le PRESIDENT: Nous passons ma~tenant au
point 53 de l'ordre du jour. J'invite l'Assemblée à
se prononcer sur le projet de résolution que la
Cinquième Commission recommande d'adopter et qui
figure dans sen rapport [A/5040]. Je mets. d~abord
aux voix le titre IV pour lequel on a demand('~ un vote
séparé.

Pa.r 75 voix contre 11, atrec une absteation, le titre
VI du projet de résolution est adopté.

44. Le PRESIDENT: Je mets aux voix l'ensemble
du projet de résolution.

Par 78 voix contre zéro, avec 11 abstentions, l'en
semble du projet· de résolution es t adopté.
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